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Objet du marché : rénovation et 
extension de la salle des fêtes du village 

Section 1 : identification de l’acheteur 

Nom complet de l’acheteur : commune de St Hilaire du Rosier 

Type de numéro national d’identification : Siret 

N° nationale d’identification : 213 803 943 00017 

Code postal : 38840 Ville : ST HILAIRE DU ROSIER 

Groupement de commandes : non 

Section 2 : communication 

Moyen de communication : lien vers le profil acheteur 

https://www.marches-securises.fr 

Identifiant interne de la consultation : MAPA2025-01 

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : oui 

Contact : Céline COMBET   Email : dgs-sthilairedurosier@orange.fr 

Tel : 04 76 64 50 09 

Section 3 : Procédure 

Type de procédure : procédure adaptée ouverte 

Conditions de participation : se référer au dossier de consultation des entreprises 

Date et heure limite de réception des plis : 22 Juillet 2025 à 12h00 

Possibilité d’attribution sans négociation : oui 

L’acheteur exige la présentation de variantes : non 

Identification des catégories d’acheteurs intervenant : commune 

Section 4 : Identification du marché 

Intitulé du marché : Rénovation et extension de la salle des fêtes du village 

CPV : objet principal : 45454000 – TRAVAUX DE RESTRUCTURATION 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC  

A LA CONCURRENCE 

(A.A.P.C) 

https://www.marches-securises/
mailto:dgs-sthilairedurosier@orange.fr


 

 Page 2 sur 2  

Type de marché : travaux 

Description succincte du marché : La commune de ST HILAIRE DU ROSIER souhaite 
engager des travaux de rénovation et extension de la salle des fêtes du village. La 
présente consultation porte sur 13 lots. 

Lieu principal d’exécution du marché : Place de l’Eglise 38840 ST HILAIRE DU ROSIER 

Durée du marché : 6 mois à compter de la notification. 

Valeur estimée hors taxes du besoin comprise entre : 300 000 et 450 000 HT 

Marché alloti : oui 

 
Chaque lot fera l'objet d'un marché. Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

Section 6 : Informations complémentaires 

Visite obligatoire : oui 

 

 

 


